COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 mars 2024

Le conseil s’est réuni sous la présidence de Christel GUILLERM, Maire.

1/Le conseil a voté les subventions suivantes pour l’année 2024 :

	Organismes
	Subvention attribuée 

	A.S. La Montagne Paule-Plévin
	1 000

	Société de Chasse « La Pauloise »
	500

	Amicale Laïque Paule-Plévin
	1 200

	Ass Festi Paule
	600

	Ass. Protection du Patrimoine des 2 chapelles
	200

	Dernières Cartouches de Carhaix
	90

	Rostrenen Football Club
	30

	Carhaix Poher Gymnastique 
	60

	Poney Club de Glomel 
	15

	Club de handball, Entente Monts d’Arrée Carhaix
	30

	Judo club du Poher
	45

	Association Carhaixment Danse
	15

	Football club du Kreizh Breizh
	15

	Cercle celtique de Rostrenen
	15

	Bad Club de Rostrenen
	15

	Tennis club de Carhaix
	15

	Chambre des métiers Ploufragan
	15

	Restaurant du Cœur Rostrenen
	250

	Association rêves de clown
	100

	Centre Information Droits des Femmes
	50

	Solidarité Paysans de Bretagne
	50

	ADMR Corlay-Rostrenen
	50

	La Gourinoise contre le cancer
	50

	Ciné Breiz Rostrenen
	100


























Une participation de 10 € par nuitée sera accordée aux élèves domiciliés à Paule et scolarisés en primaire ou collège qui participent aux voyages pédagogiques. L’aide sera versée directement aux familles sur présentation de justificatifs par les établissements scolaires.
Une aide de 20 € sera accordée aux enfants de Paule de – de 18 ans fréquentant l’antenne de l’école de musique à Paule pendant une durée minimum de 2 trimestres.

2/Accord du conseil pour le versement d’une subvention de 2 000 € au CCAS pour l’équilibre de son budget 2024. 

3/ Le conseil autorise le Maire à signer le Marché relatif au programme voirie 2024 avec la Société Pigeon Bretagne Sud d’Hennebont pour un montant de 62 239.14 € TTC.
4/ Le conseil a pris acte du rapport de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la CCKB
[bookmark: _GoBack]5/ Initiée par le Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles des Côtes d’Armor (GDSA 22) en partenariat avec l’association des Maires, une campagne de piégeage des frelons asiatiques va débuter au printemps, le conseil donne son accord pour la participation de la commune de Paule à cette opération. Anne Françoise Le Guennec est nommée référente de la commune. 


